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Nouvelles études 
Toutes ces études confirment la croissance du marché des technologies numériques et leur usage,
notamment les technologies et usages de l’IA, ce qui met alors en évidence plusieurs facteurs : les outils
et moyens mais avant tout les données et les usagers.
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Les instances françaises mettent (enfin) l’accent
sur la nécessité d’une diffusion plus large des
technologies d’IA au sein des entreprises, en fixant
des objectifs (des ambitions) à l’horizon 2030 :
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La chaîne de la valeur de l’IA
L'IA nécessite la mise en place d'une véritable "chaîne de la valeur", qui va de la puce jusqu'au cloud, en
passant bien évidemment par les data centers, les réseaux (tous les réseaux depuis l'IoT jusqu'aux
réseaux satellitaires), la cybersécurité, les ordinateurs quantiques, …etc.

Les GAFAM (Google, Amazon, Facebook, Apple, Microsoft), suivis par les BATX (Baidu, Alibaba, Tencent,
Xiaomi) et les NATU (Netflix, Airbnb, Tesla, Uber) mettent en place cette chaîne de la valeur, puisque
certains d'entre eux (notamment les GAFAM) abordent les puces - alors que NVIDIA le numéro 1 des
puces n'aborde pas cette chaîne de la valeur par crainte de faire concurrence à ses clients . 

Cette chaîne de la valeur "technologique" ne serait rien sans la "matière première" que sont les données
et sans les apporteurs de cette  matière première que sont les usagers, utilisateurs, premiers
fournisseurs de ces données, premiers consommateurs de ces données. Ces données doivent être
recueillies, cheminées, stockées, traitées, avant de devenir les moteurs des interférences futures.
Toutes ces technologies numériques n'ont qu'un objectif, desservir les interférences futures
(interférences désignant les mises en relation, entre individus, entre personnes et "machines", entre
personnes et savoir, informations, …).
 
A partir du moment où les "personnes" sont impliquées (fournisseurs ou demandeurs), les  
changements de comportement sont là. Ils sont soit une conséquence, soit un cause.

A titre d'exemple le recul de la presse écrite, le recul de la télévision, …, et donc le recul de la publicité,
premier moteur de ces médias, est principalement dû aux réseaux sociaux, premier collecteur de
données et premier fournisseur d'interférences. La génération du "JE" et du "JEUX" est alors à la fois le
premier fournisseur de données et le premier consommateur d'interférences - liaison évidente entre le
fait d'être premier dans la fourniture de données et la consommation de données -.

Mais alors, si le pierre angulaire du dispositif est le "marché" des usagers (fournisseurs et
consommateurs de données et donc d'interférences), le premier marché "mondial" (c'est à dire
l'Europe) doit pouvoir jouer un rôle.  Oui mais à condition de maîtriser tout ou partie de la chaîne de la
valeur. 



La proximité la plus réduite est au niveau des data centers et au niveau des réseaux.  C'est là que devra
se jouer la présence européenne (et pas seulement en termes de souveraineté).
Comme par ailleurs, bon nombre de pays européens sont capables d'une soutenabilité  
environnementale reconnue et d'un coût faible de l'énergie, il y a là plusieurs facteurs d'attractivité  
capables de permettre un rôle accru de ces pays européens. Si de plus, cette attractivité était amplifiée
par une compétitivité des écosystèmes de recherche et d'innovation (cf. rapport Draghi, et rapport
Letta), les conditions seraient réunies (attractivité et compétitivité) pour jouer un rôle majeur dans la
mise en œuvre de tout ou partie de ces technologies avec la localisation des acteurs mondiaux en prime.

La chaîne de la valeur de l’IA a le mérite de « consolider » un grand nombre de domaines technologiques
et de domaines d’usages. La collecte des données, depuis les réseaux de collecte (y compris les IoT, les
réseaux de périphérie – edge -) jusqu’au réseaux d’acheminement, en passant par les réseaux
d’interférence (entre usagers et entre usagers et centre d’interférence) fait partie intégrale de cette
chaîne de la valeur. Viennent ensuite les centres de données, incluant les dispositifs de cybersécurité,
puis les centres de traitement (y compris dans leur dimension « quantique », incluant les technologies
d’IA. 
Les mécanismes d’interférence qui suivent font également partie de la chaîne de la valeur de l’IA , étant
même l’objet du modèle économique suivi (collecter, vendre des données, vendre des interférences
(mises en relation entre usagers ou entre usagers et systèmes d’interférence).
Sans être le sujet exclusif, la chaîne de valeur de l’IA est pour autant très importante, puisqu’elle
recouvre une très grande partie des domaines technologiques et des domaines d’usage de notre
écosystème.
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Stratégie nationale

Dans l’initiative gouvernementale France 2030, on constate une première insertion de l’IA, suite au
rapport Villani de mars 2018.
Dans le cadre de France 2030, une troisième étape est lancée (communiqué le 12 février 2025).

https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/2026-01/20251119-Strategie-nationale-IA.pdf

En fin d’année 2025, rapport de la Cour des Comptes met en évidence cette initiative.

https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/2026-01/20251119-Strategie-nationale-IA.pdf
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Dans ces rapports la place des centres de données,
l’insertion territoriale de ces centres est abordée
(notamment en évoquant les enjeux énergétiques
en termes de frugalité et de soutenabilité).

Un document a été diffusé démontrant cet objectif,
ainsi que la création des infrastructures nécessaires.
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Dont un pôle à Rennes (SéquoIA) dans le cadre de l’Université de Rennes.

https://www.info.gouv.fr/upload/media/
content/0001/13/62923d5690a5f4ec6812ab1a5efdde17fddca67b.pdf 

Cependant les premières « alertes » sur l’emploi sont apparues (Accenture, Cap Gemini, Amazon,
Goldmann Sachs, Microsoft, …), alors que d’autres annonces font état d’accords d’entreprises pour «
co-aborder » l’IA et/ou ses conséquences (Nvidia et Nokia, Nvidia et Intel, …). 

 
Stratégie européenne

https://www.coe.int/fr/web/artificial-intelligence 

L’une des initiatives européennes est la création (1) des AI Factories, (2) des AIF Antennas.
« Les usines d'IA sont des écosystèmes dynamiques qui favorisent l'innovation, la collaboration et
le développement dans le domaine de l'intelligence artificielle (IA). Ils rassemblent la puissance
de calcul, les données et les talents pour créer des modèles et des applications d'IA de pointe. Ils
favorisent la collaboration dans toute l’Europe, en reliant les centres de supercalcul, les
universités, les petites et moyennes entreprises (PME), l’industrie et les acteurs financiers. Les
usines d'IA servent de pôles favorisant les progrès dans les applications d'IA dans divers secteurs
tels que la santé, la fabrication, le climat, la finance, l'espace, etc. »

texte extrait du communiqué https://digital-strategy.ec.europa.eu/fr/policies/ai-factories 

https://digital-strategy.ec.europa.eu/fr/policies/ai-factories
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Initiatives locales
Quelques exemples des annonces faites récemment dans les deux régions Bretagne et Pays de la Loire.

https://www.bretagne-competitivite.fr/integration-intelligence-artificielle/ 
https://tools.bdi.fr/Etudes/IA/accueil.htm 
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https://bretagne.dreets.gouv.fr/Ambassadeurs-IA-des-experts-de-l-intelligence-artificielle-dans-
votre-region

https://www.paysdelaloire.fr/accelerateur-IA 

https://www.solutions-ouest-implantation.fr/actualites/numerique-intelligence-artificielle-pays-
de-la-loire/ 

https://bretagne.dreets.gouv.fr/Ambassadeurs-IA-des-experts-de-l-intelligence-artificielle-dans-votre-region
https://bretagne.dreets.gouv.fr/Ambassadeurs-IA-des-experts-de-l-intelligence-artificielle-dans-votre-region
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https://docs.publicnow.com/viewDoc?
filename=93473%5CEXT%5C5C5D2AECABBDE20D9E63CA86EDB2A5154868BC59_6A9A8B07
AA10E76F0E7AC9E44B2F33C3060C99AE.PDF

Pôles de compétitivité 
Les pôles de compétitivité sont essentiellement considérés comme des outils de guichets. Les
instances nationales décident d’investir dans des domaines de recherche et d’innovations, elles
décident également des budgets consacrés à ces domaines et ensuite elles demandent aux pôles de
compétitivité de procéder au choix des projets (labellisation). Or les pôles de compétitivité, leurs
adhérents, …, n’ont jamais été impliqués dans les choix de ces domaines (domaines technologiques ou
domaines d’usage), n’ont jamais été impliqués dans la mise en perspective (ni en prospective) de ces
domaines. Ces instances nationales n’ont pas consulté les pôles de compétitivité sur les priorités, sur
les directions à prendre. 
La structure budgétaire nationale implique par ailleurs de nombreuses instances, qui ne procèdent pas
en « consolidation », chaque budget étant « isolé ». La mise en perspective (prospective) n’implique pas
toutes les instances budgétaires, ni les pôles de compétitivité, ni leurs adhérents. 
« Repérer les tendances de demain », action qui préoccupe bon nombre de grands groupes est alors «
confiée » à des institutions (MIT, Ecole Polytechnique Fédérale de Lausanne, Institut Polytechnique de
Paris, …) par ces mêmes grands groupes, en dehors de la capacité d’intervention des pôles de
compétitivité. Autrement dit les pôles de compétitivité ne contribuent pas à l’élaboration des stratégies
de recherche et d’innovation, leurs adhérents n’y participent pas et les « guichets » financiers non plus. 
Il devient essentiel d’impliquer les pôles de compétitivité à cette approche stratégique (perspective et
prospective ), à travers eux d’impliquer leurs adhérents (dont les grands groupes, notamment ceux qui
recherchent une localisation « soutenable ») en liaison avec les instances locales afin de consolider
technologies-usages-domaines d’excellence-territoires.
 
L’avenir des pôles de compétitivité (donc l’avenir de leurs adhérents) repose sur cette consolidation. Le
développement économique territorial par l’attractivité, par la compétitivité (innovation, qualité,
montée en gamme), en dépend.

https://docs.publicnow.com/viewDoc?filename=93473%5CEXT%5C5C5D2AECABBDE20D9E63CA86EDB2A5154868BC59_6A9A8B07AA10E76F0E7AC9E44B2F33C3060C99AE.PDF
https://docs.publicnow.com/viewDoc?filename=93473%5CEXT%5C5C5D2AECABBDE20D9E63CA86EDB2A5154868BC59_6A9A8B07AA10E76F0E7AC9E44B2F33C3060C99AE.PDF
https://docs.publicnow.com/viewDoc?filename=93473%5CEXT%5C5C5D2AECABBDE20D9E63CA86EDB2A5154868BC59_6A9A8B07AA10E76F0E7AC9E44B2F33C3060C99AE.PDF
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o Le rapport Draghi propose trois orientations :
Innover et combler le retard technologique
Avoir un plan commun pour la décarbonation et la compétitivité
Renforcer la sécurité et réduire les dépendances

o Le rapport Letta identifie d’autres attentes, notamment sur le plan financier (véritable marché unique).
o Jean Tirole (prix Nobel d’économie), dans un article récent (Le Point 250130) met en évidence les
mêmes nécessités et constate les mêmes carences.

A titre d’exemple, la lettre d’information du pôle Images & Réseaux publiée le 12/01/2026 mentionne 15
appels à projets (en provenance des Régions, de BPI, …). Cette même lettre renvoie vers l’annuaire des
appels à projets qui comporte 26 appels à projets (Inria, bcom, Agence Innovation Défense, Creative
Innovation Labs – EU – France 2030, …). Qui coordonne ? Qui consolide et à partir de quelle stratégie
étudié, validée, publiée ?

Autrement dit le côté « guichet » se confirme. Tant que le pôle ne sera pas associé à la démarche
stratégique locale (avec les régions et leurs nombreuses institutions) ou à la démarche stratégique
nationale (avec la DGE, l’AFPC, les filières, …) ou à la démarche stratégique européenne (mais cela
semble être déjà un peu le cas via les EDIH), les adhérents n’y seront pas associés et donc ne seront pas
reconnus par ces différents acteurs comme contribuant au développement économique territorial et
seront difficilement bénéficiaires des instances locales, encore moins ceux qui n’étant pas déjà localisés
souhaitent s’y installer (par exemple : grand groupes industriels – asiatiques, américains, européens –
qui souhaitent s’installer en Bretagne ou Pays de la Loire pour bénéficier d’une empreinte
environnementale attractive, d’un coût de l’énergie compétitif et d’un écosystème de recherche
collaborative et d’innovation). 
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Une « consolidation » (terme pouvant prendre plusieurs significations – association, club,
regroupement, … - ) des pôles de compétitivité (locaux ou non) applicatifs des domaines d’excellence
retenus  et des pôles de compétitivité numériques autour d’un projet (si possible labellisable, donc
éligible à un financement) d’identification des perspectives et prospectives pour ces domaines («
repérer les défis, ruptures, transitions de demain et d’après-demain »), appelant alors au recrutement de
nouveaux grands groupes susceptibles de venir s’installer dans le territoire sera alors LE MOYEN de
cette consolidation. 

(4)

Le bilan des pôles de compétitivité démontre l’intérêt des pôles en termes de projets.

Mais il ne démontre pas l’intérêt des pôles en termes de développement économique local, de
réindustrialisation, d’investissement étrangers dans les régions, ni même en termes de création
d’entreprises, de création d’emplois. 
La nouvelle phase des pôles de compétitivité pourrait permettre cette mutation des pôles vers une
consolidation des objectifs et des moyens pour y parvenir, consolidation qui aurait alors pour
conséquence un développement économique rendu nécessaire pour faire face aux défis et à la
constitution d’un équilibre souverain et soutenable. 

McKinsey a identifié les 18 « aires » futures de compétition (c.à.d. les domaines qui vont modifier
l’économie globale et générer de 29 à 48 milliards de $ de revenu en 2040). Certaines de ces aires sont
déjà présentes dans le territoire ou susceptibles de le devenir.
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Encore et encore
L’IA aura très probablement un impact sur les métiers et sur les emplois. Raison de plus de regarder avec
attention les structures et mécanismes de mise à jour des formations (initiales et tout au long de la
carrière), afin d’accompagner ces métiers et ces emplois dans leur évolution. Là encore les pôles de
compétitivité associant les instances locales, les filières, les établissements d’enseignement, les
entreprises devront jouer un rôle primordial. 

https://www.cognizant.com/en_us/aem-i/document/ai-and-the-future-of-work-report/new-work-
new-world-2026-how-ai-is-reshaping-work_new.pdf 
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Les « domaines » les plus exposés sont « management », « business and financial operations », «
computer and mathematical », « legal », « sales and related », « office and administration support », en
taille (>50%), en % d’« exposition » et en « velocity » (différence entre la vitesse actuelle et future des
changements). 

L’impact de la formation (initiale et continue) et de l’entreprise sur le lien social, amplifié par l’impact de
l’IA (et des réseaux sociaux) sur le partage et l’échange, peuvent constituer un véritable défi à relever
(encore et encore un défi, social et sociologique celui-ci).

Campagne « régionales » pour les pôles de compétitivité

La période actuelle (élections municipales et communautaires, puis élection présidentielle, suivie
probablement par des élections législatives), accentuée par les projets nationaux et européens de
souveraineté technologique et par la nécessaire réflexion sur les phases suivantes des pôles de
compétitivité, est l’occasion pour mener une campagne en faveur de ces mêmes pôles.
Le principe directeur de cette campagne est le suivant :

1.     Créer des écosystèmes d’innovation en corrélant d’une part les technologies et les usages de ces
technologies .(1)

2.Regrouper sur une même territoire les structures de R&D, les structures de formation et les entreprises
(clusterisation)
3.     Privilégier les domaines d’excellence du territoire .(2)

Par ailleurs, les initiatives nationales et européennes privilégient les approches régionales, tout comme
elles privilégient les approches thématiques (par filières).
Technologies, usages, domaines d’excellence, filières sont autant de facteurs favorisant l’archipellisation
des décisions, des budgets et donc contribuent à une sous-optimisation de l’approche, où les décisions
ne sont pas en ligne avec les orientations, avec les budgets, avec les échelles de temps , avec ceux qui
décident de l’intérêt des projets et donc de leur soutien, avec les destinataires et acteurs de ces
projets . 

(3)

(4)
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Il est alors évident qu’une campagne doit prendre place auprès des autorités régionales pour intégrer les
pôles de compétitivité dans l’approche des orientations, des décisions, des actions. 

Tout d’abord l’approche « territoriale » est essentielle (domaines d’excellence). L’attractivité du territoire
est l’une des conditions du succès et cette attractivité est par nature conditionnée en grande partie par
les autorités territoriales (aides à la localisation, attractivité environnementale, attractivité des marchés
induits, demandeurs d’innovation et amplifiée par la compétitivité de l’écosystème d’innovation).
Ensuite la corrélation, la consolidation entre technologies et usages est primordiale.
Enfin la compétitivité d’un système qui regroupe, la recherche, la formation et les entreprises
(écosystème ou cluster) est également primordiale et dépend elle aussi des autorités locales (régions,
métropoles, technopoles).

Pour cela, au-delà de l’AFPC qui agît au niveau national, les pôles de compétitivité doivent entamer une
campagne de sensibilisation auprès des autorités régionales pour être impliquées dans les orientations
de compétitivité, de développement économique. 

Les adhérents de ces pôles méritent d’être impliqués dans les orientations fondamentales qui seront
retenues. Si par ailleurs les pôles de compétitivité intègrent la nécessité d’une corrélation, d’une
consolidation entre eux (les pôles applicatifs des domaines d’excellence locaux avec les pôles
technologiques locaux mais également des pôles dépendant d’autres régions – ayant par exemple des
domaines d’excellence proches - pour consolider au niveau national l’attractivité et la compétitivité
qu’ils abordent), cette approche doit être approuvée et encouragée au niveau territorial .(5)

Les autorités territoriales pourront alors recommander aux candidats potentiels d’une localisation sur le
territoire, de participer aux projets « identifier les tendances de demain », projets qui pourraient alors
être mis en place (et financés) par ces mêmes autorités territoriales, accréditant ainsi leur souhait de «
construire » le territoire de demain avec un développement économique intense, gage de la prise en
compte des défis, des ruptures et des transitions qui s’affichent. 

Le défi de productivité que nous connaissons, le défi de compétitivité que nous vivons, compromettent
notre place dans l’Europe. La recherche de la compétitivité « par le haut » (qualité, montée en gamme,
innovation) est la seule possible pour la réindustrialisation nécessaire. Cette compétitivité est l’objet
même des pôles de compétitivité qui doivent donc être « intégrés » dans l’approche du développement
territorial. Le rôle de guichet ne suffit pas, ne suffit plus. 

A titre d’exemple, les technologies numériques représentent entre 5 et 8% du PIB. L’économie numérique (produits et
services délivrés sous forme numérique – presse, édition, jeu vidéo, … - ) représente entre 15 et 20% du PIB. Par contre les
activités économiques représentant au moins 80% du PIB sont concernées par la transition numérique. Il y a donc un
rapport de 1 à 10 entre le poids des technologies numériques dans le PIB et le poids des activités utilisant ces
technologies. La corrélation entre technologies et usages se démontre par ailleurs par le fait que les pays dans lesquels
les technologies numériques sont les plus développées sont également ceux pour lesquels ces technologies sont le plus
utilisés et réciproquement (« l’aval tire l’amont et réciproquement ») - Etude McKinsey et Direction Générale des Finances
–

(1)

 Les stratégies françaises et européennes privilégient une approche dite S3 (« Smart Specialized Strategy ») en
développant d’abord les domaines d’excellence reconnus (« se développer là où on est déjà fort »). Si des leaders «
mondiaux, européens, internationaux » y sont présents c’est le point de centrage des nouveaux produits, des nouveaux
services, des nouveaux usages, voire même des nouvelles localisations pour que ces technologies trouvent les secteurs
d’usages, renforcés bien évidemment par les considérations environnementales qui seront alors renforcées.

(2)

 Les échelles de temps des différentes décisions – actions ne sont pas « synchrones ». L’échelle de temps de la R&D est
supérieure à 10 ans, l’échelle de temps des investissements est également supérieure à 10 ans. L’échelle de temps des «
décideurs » (autorités locales) est plus réduite. L’échelle de temps (la phase) des pôles de compétitivité est également plus
réduite. La place prépondérante est alors le probable, la tendance, le perspective pour les projets alors qu’elle serait de
l’ordre de la prospective (le possible) pour les transitions, des ruptures, les défis (ex : le défi climatique est à l’horizon
2050). 

(3)

 Les membres (les adhérents) des pôles de compétitivité ne participent pas à l’élaboration des stratégies de
développement. Ils sont destinataires des décisions prises par d’autres instances. Les grands groupes (souvent leaders «
locaux »), les ETI, PMI, PME qui proposent des projets ne participent pas à l’élaboration des AAPs ou AMIs auxquels il vont
répondre ou pour lesquels ils vont faire des propositions de projets de recherche collaborative ou d’innovation. Ces
grands groupes et ces ETI, PME, PME sont pourtant les acteurs principaux de la transition technologique. 

(4)

 Dans le cadre des pôles de compétitivité « multirégionaux » il importe d’établir une parité des soutiens entre les
différentes régions, soutien financier, soutien des autorités locales, parité entre la recherche de nouveaux adhérents, … .

(5)
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	https://www.bretagne-competitivite.fr/integration-intelligence-artificielle/  https://tools.bdi.fr/Etudes/IA/accueil.htm

	https://bretagne.dreets.gouv.fr/Ambassadeurs-IA-des-experts-de-l-intelligence-artificielle-dans-votre-region
	https://www.paysdelaloire.fr/accelerateur-IA
	https://www.solutions-ouest-implantation.fr/actualites/numerique-intelligence-artificielle-pays-de-la-loire/
	https://docs.publicnow.com/viewDoc?filename=93473%5CEXT%5C5C5D2AECABBDE20D9E63CA86EDB2A5154868BC59_6A9A8B07AA10E76F0E7AC9E44B2F33C3060C99AE.PDF

	Pôles de compétitivité
	o Le rapport Draghi propose trois orientations :
	Innover et combler le retard technologique
	Avoir un plan commun pour la décarbonation et la compétitivité
	Renforcer la sécurité et réduire les dépendances
	o Le rapport Letta identifie d’autres attentes, notamment sur le plan financier (véritable marché unique). o Jean Tirole (prix Nobel d’économie), dans un article récent (Le Point 250130) met en évidence les mêmes nécessités et constate les mêmes carences.
	A titre d’exemple, la lettre d’information du pôle Images & Réseaux publiée le 12/01/2026 mentionne 15 appels à projets (en provenance des Régions, de BPI, …). Cette même lettre renvoie vers l’annuaire des appels à projets qui comporte 26 appels à projets (Inria, bcom, Agence Innovation Défense, Creative Innovation Labs – EU – France 2030, …). Qui coordonne ? Qui consolide et à partir de quelle stratégie étudié, validée, publiée ?
	Autrement dit le côté « guichet » se confirme. Tant que le pôle ne sera pas associé à la démarche stratégique locale (avec les régions et leurs nombreuses institutions) ou à la démarche stratégique nationale (avec la DGE, l’AFPC, les filières, …) ou à la démarche stratégique européenne (mais cela semble être déjà un peu le cas via les EDIH), les adhérents n’y seront pas associés et donc ne seront pas reconnus par ces différents acteurs comme contribuant au développement économique territorial et seront difficilement bénéficiaires des instances locales, encore moins ceux qui n’étant pas déjà localisés souhaitent s’y installer (par exemple : grand groupes industriels – asiatiques, américains, européens – qui souhaitent s’installer en Bretagne ou Pays de la Loire pour bénéficier d’une empreinte environnementale attractive, d’un coût de l’énergie compétitif et d’un écosystème de recherche collaborative et d’innovation).
	Une « consolidation » (terme pouvant prendre plusieurs significations – association, club, regroupement, … - ) des pôles de compétitivité (locaux ou non) applicatifs des domaines d’excellence retenus(4) et des pôles de compétitivité numériques autour d’un projet (si possible labellisable, donc éligible à un financement) d’identification des perspectives et prospectives pour ces domaines (« repérer les défis, ruptures, transitions de demain et d’après-demain »), appelant alors au recrutement de nouveaux grands groupes susceptibles de venir s’installer dans le territoire sera alors LE MOYEN de cette consolidation.
	Le bilan des pôles de compétitivité démontre l’intérêt des pôles en termes de projets.
	Mais il ne démontre pas l’intérêt des pôles en termes de développement économique local, de réindustrialisation, d’investissement étrangers dans les régions, ni même en termes de création d’entreprises, de création d’emplois.  La nouvelle phase des pôles de compétitivité pourrait permettre cette mutation des pôles vers une consolidation des objectifs et des moyens pour y parvenir, consolidation qui aurait alors pour conséquence un développement économique rendu nécessaire pour faire face aux défis et à la constitution d’un équilibre souverain et soutenable.
	McKinsey a identifié les 18 « aires » futures de compétition (c.à.d. les domaines qui vont modifier l’économie globale et générer de 29 à 48 milliards de $ de revenu en 2040). Certaines de ces aires sont déjà présentes dans le territoire ou susceptibles de le devenir.
	Encore et encore
	https://www.cognizant.com/en_us/aem-i/document/ai-and-the-future-of-work-report/new-work-new-world-2026-how-ai-is-reshaping-work_new.pdf

	Campagne « régionales » pour les pôles de compétitivité
	Il est alors évident qu’une campagne doit prendre place auprès des autorités régionales pour intégrer les pôles de compétitivité dans l’approche des orientations, des décisions, des actions.
	Tout d’abord l’approche « territoriale » est essentielle (domaines d’excellence). L’attractivité du territoire est l’une des conditions du succès et cette attractivité est par nature conditionnée en grande partie par les autorités territoriales (aides à la localisation, attractivité environnementale, attractivité des marchés induits, demandeurs d’innovation et amplifiée par la compétitivité de l’écosystème d’innovation). Ensuite la corrélation, la consolidation entre technologies et usages est primordiale. Enfin la compétitivité d’un système qui regroupe, la recherche, la formation et les entreprises (écosystème ou cluster) est également primordiale et dépend elle aussi des autorités locales (régions, métropoles, technopoles).
	Pour cela, au-delà de l’AFPC qui agît au niveau national, les pôles de compétitivité doivent entamer une campagne de sensibilisation auprès des autorités régionales pour être impliquées dans les orientations de compétitivité, de développement économique.
	Les adhérents de ces pôles méritent d’être impliqués dans les orientations fondamentales qui seront retenues. Si par ailleurs les pôles de compétitivité intègrent la nécessité d’une corrélation, d’une consolidation entre eux (les pôles applicatifs des domaines d’excellence locaux avec les pôles technologiques locaux mais également des pôles dépendant d’autres régions – ayant par exemple des domaines d’excellence proches - pour consolider au niveau national l’attractivité et la compétitivité qu’ils abordent), cette approche doit être approuvée et encouragée au niveau territorial(5).
	Les autorités territoriales pourront alors recommander aux candidats potentiels d’une localisation sur le territoire, de participer aux projets « identifier les tendances de demain », projets qui pourraient alors être mis en place (et financés) par ces mêmes autorités territoriales, accréditant ainsi leur souhait de « construire » le territoire de demain avec un développement économique intense, gage de la prise en compte des défis, des ruptures et des transitions qui s’affichent.
	Le défi de productivité que nous connaissons, le défi de compétitivité que nous vivons, compromettent notre place dans l’Europe. La recherche de la compétitivité « par le haut » (qualité, montée en gamme, innovation) est la seule possible pour la réindustrialisation nécessaire. Cette compétitivité est l’objet même des pôles de compétitivité qui doivent donc être « intégrés » dans l’approche du développement territorial. Le rôle de guichet ne suffit pas, ne suffit plus.

